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Rectificatif

La Mission permanente de la République populaire démocratique de Corée
auprès de l’Organisation des Nations Unies a demandé que la modification
suivante soit apportée au document A/48/594-S/26733 :

Annexe, p. 5

La deuxième phrase du premier alinéa doit se lire comme suit :

Pour ce qui est de la pleine application de l’Accord de
garanties, la question doit de toute façon faire l’objet de
discussions et être résolue, en association directe avec l’abandon,
par les Etats-Unis, de la menace nucléaire et de leur politique
d’étouffement, dans le cadre de futurs entretiens entre la RPDC et les
Etats-Unis.
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